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Le très hon. Brian Mulroney (premier ministre): Les propos
de mon collègue sont lourds de conséquences étant donné
qu'une enquête policière est en cours. Les gens de la tribune ne
seront pas surpris d'apprendre que des fuites proviennent par-
fois des bureaux de recherches du NPD et du parti libéral.

M. Gauthier: A propos d'une affaire criminelle? Voyons
donc!

M. Mulroney: Justement. On vient de nous donner raison.
L'allégation était assez grave pour que nous ordonnions à la
Gendarmerie royale du Canada de procéder à une enquête.
C'est ce qu'elle fait actuellement. Si elle constate, à la lecture
des journaux de ce matin ou en écoutant les nouvelles à la
télévision le soir, qu'un représentant de la presse ou qui que ce
soit, même un membre de mon personnel ou de celui du NPD,
a fait certains commentaires par inadvertance ou autrement,
elle fera preuve de la vigilance et du discernement habituels en
engageant des poursuites au besoin.

Questions orales
actuel, suspendre la décision jusqu'à ce que l'on obtienne des
réponses à ces questions importantes, de manière à protéger les
intérêts du Canada?

M. J. M. Forrestall (secrétaire parlementaire du ministre
de l'Expansion industrielle régionale): C'est ce que je viens de
signaler en quelques mots, il me semble. Le gouvernement du
Canada attend les résultats de l'examen approfondi entrepris
par la Commission des services publics de la Colombie-Britani-
que. D'après Investissements Canada, les critères sont respec-
tés. Je n'ai pas à rappeler au député que cette commission ou
agence gouvernementale est chargée de protéger notre souve-
raineté.

* * *

LA GARDE DES ENFANTS

* * *

INVESTISSEMENT CANADA

EST KOOTENAY POWER AND LIGHT COMPANY-
BATION DE LA VENTE À UNE ENTREPRISE ÉTRANGÈRE

Lloyd Axworthy (Winnipeg-Fort Garry): Monsieur
:nt, ma question au premier ministre porte sur un

ON DEMANDE DES CRÉDITS EN VUE D'ÉTENDRE LES SERVICES
DE GARDERIE

Mme Margaret Mitchell (Vancouver-Est): Ma question qui
orte sur un autre dossier important s'adresse au premier
ninistre. Il sait qu'il est urgent de remédier à la crise des gar-
leries et que, dans bien des cas, les dispositions prises pour la
;arde des enfants exposent ces derniers à des risques. Des cher-
heurs ainsi que beaucoup de témoins et de spécialistes ont

Lnambre que les travaux
:s provinces reconnaissent
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